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Introduction 

Selon certains rapports, dont celui du Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) et de l’Enquête 

sociale générale (ESG), les femmes sont plus souvent victimes de violence que les hommes, et ce, quelle que soit 

la forme de violence. La violence constitue un problème social d’envergure qui suscite trop souvent des malaises 

lorsque vient le temps de l’aborder. Malgré la prévention et la dénonciation de la violence, celle-ci perdure, entraî-

nant des conséquences lourdes pour les victimes et pour la société.

Dans ce document, nous présentons la violence faite aux femmes sous ses multiples formes. Nous tenons à rap-

peler qu’en ce qui concerne les crimes violents déclarés à la police, des différences entre les sexes sont notées, 

notamment en ce qui a trait à la nature et à l’étendue des crimes.  Les hommes sont aussi victimes de violence, 

mais sous d’autres formes et avec d’autres impacts. Les objectifs poursuivis par le document sont d’informer et de 

sensibiliser toute personne intéressée de près ou de loin à la problématique de la violence à l’égard des femmes et 

des conséquences qui en découlent.

Nous présenterons, en premier lieu, différentes définitions de la violence, de manière à établir le contexte théo-

rique. Par la suite, nous nous attarderons aux difficultés de mesurer la violence, nous dresserons un portrait de la 

problématique au Québec et au Canada, puis nous réfléchirons sur les conséquences et les enjeux sociaux liés à 

ce grave problème social.

Définitions – Méthodologie – Résultats

La violence : nature et structure
La diminution du taux de criminalité au Québec et au Canada, est essentiellement dû à la baisse des infractions 

contre la propriété et à la difficulté de percevoir certains crimes, notamment les crimes technologiques (Ministère 

de la Sécurité publique, 2012a; Brennan, 2012). Malgré la baisse apparente du taux de crimes violents, la situation 

demeure préoccupante puisque que ce n’est qu’une mince part des infractions à caractère violent qui est rappor-

tée aux autorités.

Toute forme de violence, 

 quelle qu’elle soit, demeure inacceptable.
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Comprendre le concept de violence présente plusieurs défis: rares sont les définitions comprenant toutes les ty-

pologies. Il s’agit d’un concept délicat, notamment dans sa non-linéarité, dans sa production, destruction et repro-

duction. En plus d’inclure les atteintes physiques, la violence cause également, par l’exclusion et la marginalisation, 

des atteintes à la dignité, à l’identité et aux valeurs des victimes. Cet aspect démontre que la violence peut être in-

visible et intangible, et avoir des impacts tout aussi importants. Elle se présente sous diverses manières entraînant 

une multitude de conséquences (Scheper-Hughes et Bourgois, 2004).

Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), la violence se définit comme suit : 

« La menace ou l’utilisation intentionnelle de la force physique ou du pouvoir contre soi-

même, contre autrui ou contre un groupe ou une communauté qui entraîne ou risque 

fortement d’entraîner un traumatisme, un décès, des dommages psychologiques, un 

mal-développement ou des privations. » (OMS, 2002 : 5)

Plus précisément, en ce qui a trait à la violence dirigée vers les femmes, les Nations Unies (1993) proposent la 

définition suivante :

« Tous actes de violence dirigés contre le sexe féminin en causant ou pouvant causer 

aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y 

compris la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que 

ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée. »

Le concept d’intentionnalité soulevé dans la définition de l’OMS permet d’inclure le concept de pouvoir. L’OMS 

élargit la nature même de l’acte dit violent, ainsi que la définition plus courante de la violence, jusqu’aux actes résul-

tants d’une relation de pouvoir, en incluant toutes formes de menaces et d’intimidation. De plus, en mentionnant le 

pouvoir dans sa définition, cela permet d’intégrer la négligence, les actes d’omissions volontaires en plus des actes 

violents plus évidents (OMS, 2002).

La violence envers les femmes devient alors l’expression tragique des inégalités entre les femmes et les hommes : 

le pouvoir et le contrôle des hommes sur les femmes sont encore trop présents dans notre société. Les femmes 

étant considérées inférieures aux hommes, la violence tant physique que psychologique devient la concrétisation 

des relations inégalitaires sociales. En engendrant la peur chez la victime de sexe féminin, l’homme parvient à 

maintenir un contrôle et un pouvoir sur elle (AOCVF, 2011).
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Par ailleurs, ce contrôle de l’homme sur la femme fait en sorte que les conséquences des actes violents peuvent 

être immédiates, mais également latentes (OMS, 2002). Dans cette perspective, définir les résultats de la violence 

uniquement en termes de traumatismes ou de décès tend à limiter la connaissance des incidences des actes vio-

lents sur les personnes et la société dans son ensemble. Ainsi, dans notre portrait sur la violence, en tenant compte 

des conséquences tant physiques que psychologiques d’une infraction violente, nous considérons les actes sui-

vants comme violents : homicide, tentative de meurtre, agressions sexuelles de tous niveaux et autres infractions à 

caractère sexuel, voies de fait de niveau 1, 2 et 31, séquestration, rapt ou enlèvement, extorsion, harcèlement crimi-

nel, appels téléphoniques menaçants ou harcelants et les menaces (d’après Hotton Mahony, 2011 : 7). Les données 

disponibles utilisées pour ce document sont classées en trois catégories soient les crimes violents et la violence 

en contexte conjugal, qui rassemblent tous les actes susmentionnés, et les violences  sexuelles qui intègrent les 

agressions sexuelles et toutes autres infractions à caractère sexuel. Nous présenterons donc les données selon ces 

trois catégories.

De plus, nous tenons à rappeler qu’en ce qui concerne les crimes violents déclarés à la police, des différences entre 

les sexes sont notées, notamment en ce qui a trait à la nature et à l’étendue des crimes. Bien que les taux de vic-

timisation soient comparables entre les deux sexes, des écarts sont perceptibles dans les types d’infraction, la fré-

quence, l’âge moyen des victimes, les relations entre celles-ci et l’auteur présumé et l’arme utilisée, si présente, dans 

le cadre de l’agression (Vaillancourt, 2010). En effet, la violence à l’égard des femmes diffère de celle à l’égard 

des hommes, particulièrement dans les types de violence auxquelles elles font face et dans les conséquences qui 

suivent l’agression. D’après les données de 2009, les hommes sont deux fois plus souvent victimes d’homicide que 

les femmes. Alors que les hommes sont plus fréquemment tués par un inconnu, les femmes sont plus susceptibles 

de perdre la vie suite à une agression commise par leur conjoint ou tout autre partenaire intime. Entre autres, 

l’écrasante majorité des victimes d’agressions sexuelles est de sexe féminin. Au Canada, elles représentent 92 % des 

victimes d’agressions sexuelles (Vaillancourt, 2010 : 10). Toutes formes d’exploitation sexuelle, comme la traite de 

personne et la prostitution, sont également des actes violents, dont les femmes constituent aussi la forte majorité 

des victimes (Conseil du statut de la femme, 2012). De même, parce qu’elles sont plus souvent victimes d’un agres-

seur masculin et connu, les femmes subissent différents types de voies de fait avec recours à la force physique plus 

1 Il existe quatre types de voies de fait. Les voies de fait simple (1) constituent la forme la moins grave, qui comprend les 
gifles, les coups de poing, les menaces verbales et le fait de pousser la victime. Les voies de fait de niveau 2, ou voies de 
fait armées ou causant des blessures au corps, comprennent le fait de porter une arme, de menacer quelqu’un en utilisant 
une arme ou simplement en usant de celle-ci et l’infliction de lésions corporelles. Le troisième niveau, les voies de fait 
grave comprennent le fait de « blesser, de mutiler ou de défigurer une personne, ou de mettre sa vie en danger » (Vaillan-
court 2010 : 14). Les autres voies de fait forment le quatrième type. Elles sont « l’infliction illégale de lésions corporelles, 
la décharge d’une arme à feu intentionnellement, l’emploi d’une arme à feu pendant la perpétration d’une infraction, le 
fait de braquer une arme à feu, les voies de fait contre un agent de la paix, la négligence criminelle entraînant des lésions 
corporelles et autres voies de fait » (Vaillancourt 2010 : 14). 
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fréquemment que les hommes. Les motifs des agressions sont également variables selon le sexe de la victime : les 

femmes sont plus sujettes aux excès de frustration, de colère ou de désespoir de leur partenaire ou ex partenaire. 

La jalousie constitue aussi un motif fréquent dans les agressions envers les femmes (Vaillancourt, 2010).

En tout et partout, c’est en ce qui concerne les actes de violence plus grave que les différences sexospécifiques 

sont les plus marquées :

«  En termes de prévalence dans la population étudiée, trois fois plus de femmes que 

d’hommes ont été battues, près de cinq fois plus ont failli être étranglées, deux fois plus 

menacées d’une arme et sept fois plus forcées à une activité sexuelle. Parmi les victimes, 

25 % ont été battues, on a tenté d’étrangler 20 % d’entre elles, 13 % ont été menacées 

d’utilisation d’une arme et 20 % ont été victimes d’agression sexuelle. Chez les hommes, 

ces pourcentages sont beaucoup plus faibles, respectivement 10, 4, 8 et 3 %. » (Conseil du 

statut de la femme, 2005 : 14).

La situation est donc très préoccupante et les actes de violence envers les femmes trop souvent banalisés.

La mesure de la violence : 
des méthodologies différentes et difficilement comparables
Aucune méthode de saisie de données n’est parfaite, chacune comportant ses avantages et ses limites. De même, 

les enquêtes, statistiques et données ne sont pas toujours, voire rarement, comparables. La prudence est donc de 

mise dans l’interprétation de ces données, particulièrement lorsque celles-ci proviennent de dénonciation ou de 

témoignages difficiles. Plusieurs raisons peuvent d’ailleurs pousser les personnes à ne pas déclarer aux autorités 

policières le crime dont elles ont été victimes (Hotton Mahony, 2011). Les données utilisées pour la réalisation de 

ce document proviennent d’une part de l’Enquête sociale générale (ESG) sur la victimisation criminelle autodécla-

rée au Canada et d’autre part, du Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC), à l’échelle du Canada 

et du Québec.

La prévalence se définit comme étant le nombre de personnes rapportant, 

dans l’ESG, au moins un événement de violence physique (Laroche 2005 : 8).

Quant au taux de prévalence, il réfère à la proportion des victimes dans la 

population considérée. Cette population considérée par l’ESG est celle ayant 

un conjoint actuel ou ayant un ex-conjoint (Laroche 2005 : 8).
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Enquête sociale générale (ESG)

Les données de cette enquête ont été obtenues lors d’un sondage téléphonique pancanadien en 2009, sur un 

échantillon d’un peu moins de 20 000 Canadiens (Hotton Mahony, 2011). En dépistant ou en identifiant les per-

sonnes ayant été victimes de violence conjugale, au cours d’une période donnée, cette enquête définit la pré-

valence et les taux de prévalence de la victimisation criminelle. Elle permet de donner des renseignements sur 

les incidents criminels non déclarés à la police. L’ESG permet également une estimation du nombre de victimes 

de violence dont la situation a été portée à l’attention de la police et du nombre de victimes s’étant adressées à 

des centres de femmes ou d’hébergement aux victimes de violence conjugale. Néanmoins, l’ESG ne permet pas 

d’identifier la mutualité ou la bidirectionnalité2, ni l’amorce3 de la violence conjugale (Laroche, 2005). D’autres fac-

teurs peuvent avoir une influence sur les statistiques des crimes déclarés par la police. Mentionnons par exemple 

les caractéristiques démographiques, l’évolution des perceptions sociales à l’égard de certains crimes, les services 

policiers locaux offerts aux citoyens et les procédures qui y sont rattachées, les modifications des lois et des fac-

teurs socioéconomiques (Dauvergne et Turner, 2010).

Programme de Déclaration uniforme de la criminalité (DUC)

Les données du Programme de déclaration uniforme de la criminalité (DUC) proviennent d’une enquête obliga-

toire auprès des services de police et de fichiers administratifs maintenus par les différents corps de police. Ainsi, 

2 D’après de nombreuses études, dont celle de Laroche (2005), les taux de prévalence similaire enregistrés permettent de 
penser que la violence entre conjoints s’avère un phénomène souvent mutuel ou bidirectionnel, c’est-à-dire que les deux 
conjoints commettent des actes violents répréhensibles. Or l’ESG ne permet pas la saisie de données concernant la mesure 
de la bidirectionnalité de la violence.

3 Après un constat de mutualité, certains peuvent penser que la violence émise par une femme envers son conjoint ou sa 
conjointe est de nature défensive. Néanmoins, toujours selon Laroche (2005), tant les hommes que les femmes peuvent 
prendre l’initiative de la violence, les proportions avoisinant les 50 %. Encore une fois, les questions posées durant l’ESG ne 
permettent pas de recueillir des données sur qui, des deux conjoints, a employé la violence en premier.

Les données de l’ESG mesurent les victimes 

 de violence conjugale.

Les données du DUC sont fondées sur les crimes violents, 

  sexuels et conjugaux, signalés et confirmés par la police.
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les taux calculés dépendent des déclarations faites par les victimes, ou des personnes qui rapportent un crime 

aux policiers qui doivent les confirmer (Statistique Canada, 2012). De ce fait, comme nous le verrons plus loin, ces 

données ne comptent qu’une part de l’ensemble des victimes. En effet, une personne peut penser que l’acte dont 

elle vient d’être victime n’est pas un crime alors qu’aux yeux de la loi, il s’agit bien d’un acte criminel. La difficulté 

pour la victime, en plus du fardeau infligé par le crime, tient également à la perception d’un acte comme étant 

criminel (Laroche, 2005).

En outre, le DUC, comme l’ESG, n’enregistre pas, dans les cas de violence conjugale, l’amorce et la bidirectionnalité 

de la violence. De même, le DUC prend uniquement compte de l’infraction la plus grave dans l’affaire, même si 

une affaire comporte plusieurs infractions. Ce facteur, nous en convenons, a une incidence importante sur les sta-

tistiques des crimes déclarés à la police (Ministère de la Sécurité publique, 2011a). Enfin, notons que les données 

obtenues à l’aide de chacune de ces méthodes ne sont pas mutuellement exclusives : une personne peut avoir 

déclaré avoir été victime d’un crime dans l’ESG et l’avoir rapporté à la police, alors qu’une autre peut s’être déclarée 

victime dans l’ESG sans avoir rapporté l’incident aux autorités, ou vice et versa. Par ailleurs, les données de l’ESG 

sont recueillies à l’échelle nationale, ce qui n’est pas le cas du DUC, dont les données sont recueillies à l’échelle pro-

vinciale. Ces données sont d’ailleurs plus facilement accessibles. Nous présenterons les deux sources de données 

puisqu’elles nous semblent toutes deux fortement révélatrices.

Les chiffres – La situation canadienne et québécoise : quelques repères

Les crimes violents

• Au Québec et au Canada, les crimes violents sont en baisse, tout comme la gravité des crimes (Ministère 

de la Sécurité publique, 2012a; Brennan, 2012).

• Les voies de fait constituent les crimes violents les plus fréquents au Canada, représentant environ 

six crimes violents sur 10 ayant été déclarés par la police en 2011 (Brennan, 2012).

• Dans un peu plus que la moitié des cas (50,5 %) de crimes violents déclarés par la police, la victime était 

de sexe féminin (Hotton Mahony, 2011).

• D’après les données de l’ESG, les femmes étaient plus susceptibles de déclarer avoir été victimes de voies 

de fait ou d’une agression sexuelle que les hommes. Or, parmi les femmes victimes d’un crime violent, 

pour l’année 2009, au Canada, le tiers d’entre elles a rapporté l’infraction à la police (Hotton Mahony, 2011).

• En 2009, au Canada, les voies de fait de niveau 1 constituaient l’infraction la plus fréquente perpétrée 

envers des femmes, suivie des menaces et des agressions sexuelles (Hotton Mahony, 2011). L’utilisation 



8

de la force physique lors de voies de fait envers une femme était plus courante qu’une agression visant 

une victime de sexe masculin. Ces derniers sont plus fréquemment agressés à l’aide d’une arme (Vail-

lancourt 2010).

• Au pays, d’après les données de 2009, les hommes sont deux fois plus souvent victimes d’homicide que 

les femmes. Alors que les hommes sont plus fréquemment tués par un inconnu, les femmes sont plus 

susceptibles de perdre la vie suite à une agression commise par leur conjoint ou tout autre partenaire 

intime. La diminution des homicides entre conjoints peut s’expliquer, entre autres, par l’augmentation 

des ressources disponibles aux femmes victimes de violence, leur permettant ainsi de quitter plus rapi-

dement une relation amoureuse violente (Hotton Mahony, 2011).

• Les femmes sont plus susceptibles d’être victimisées par un agresseur qu’elles connaissent, qu’il soit un 

conjoint ou un ex-conjoint, un partenaire intime, un membre de la famille ou une connaissance (Vaillan-

court, 2010; Hotton Mahony, 2011).

• Au Canada, en 2008, les femmes âgées entre 18 et 44 ans affichaient des taux de victimisation avec vio-

lence plus grands que ceux des hommes du même groupe d’âge, la tendance s’inversant après 44 ans 

(Vaillancourt, 2010).

• Les victimes de sexe féminin subissent plus fréquemment des conséquences physiques et psycholo-

giques graves découlant de l’agression que les victimes de sexe masculin (Laroche 2005; Conseil du statut 

de la femme, 2005).

La violence en contexte conjugal4

• Au Québec, les taux d’infractions en contexte conjugal signalés par la police ont progressé entre 2008 et 

2010 et la hausse était de 4,4 % entre 2009 et 2010 (Ministère de la Sécurité publique, 2011b). La hausse 

est toutefois moins importante entre 2010 et 2011 : les taux ont crû de 0,6 % (Ministère de la Sécurité 

publique, 2012c).

4 Les infractions commises en contexte conjugal impliquent soit un conjoint ou une conjointe, un ex-conjoint ou une ex-
conjointe, un ami ou une amie intime de la victime ou un ex-ami ou une ex-amie intime. 
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• Par contre, le taux global de violence conjugale autodéclarée (qui n’est pas nécessairement rapportée à la 

police) est en diminution. Le nombre de femmes agressées par son conjoint a très peu varié entre 1999 et 

2009, mais le nombre de femmes s’étant dites victimes de violence conjugale aux mains d’un ex-conjoint 

a régressé (Hotton Mahony, 2011).5

• En contexte conjugal, au Québec en 2011, les voies de fait de niveau 1, dont sont plus fréquemment 

victimes les femmes, constituaient l’infraction la plus récurrente, suivie des menaces, des voies de fait de 

niveau 2 ainsi que du harcèlement criminel (Ministère de la Sécurité publique, 2012c).

• Bien qu’au Québec, entre 2009 et 2011, le nombre d’infractions signalées dont la victime est de sexe mas-

culin ait augmenté de manière plus importante que celui dont la victime est de sexe féminin, le taux de 

victimisation pour 100 000 hommes est resté bien en deçà du taux pour 100 000 femmes : les taux respec-

tifs sont de 106 et de 444 pour l’année 2011, comme le montre la figure 1 ci-dessous. Cet écart se retrouve 

dans toutes les catégories d’âge (Ministère de la Sécurité publique, 2012c).

• D’après les données du DUC, parmi les victimes de crime violent en contexte conjugal, 81 % étaient des 

femmes, peu importe la catégorie d’infractions (Ministère de la Sécurité publique, 2012c).

• « Les taux d’incidence de la violence conjugale » (Hotton Mahony, 2011 : 11) autodéclarée sont simi-

laires entre les victimes de sexe féminin et celles de sexe masculin. Toutefois, c’est l’étendue et la gravité 

de cette violence qui changent selon le sexe : les victimes de sexe féminin étaient plus susceptibles 

que les hommes de déclarer une blessure corporelle ou de craindre pour leur vie, et de  déclarer être 

victime de violence conjugale chronique (plus de 11 incidents) (Conseil du statut de la femme, 2005; 

Hotton Mahony, 2011). 

• Au Canada, d’après l’ESG, les conséquences physiques (avec blessure) d’agression en contexte conjugal, 

chez les victimes de sexe féminin, sont concentrées chez les femmes ayant déclaré avoir subi plus de 

dix incidents violents. En d’autres termes, les femmes s’étant dites victimes de violence grave et présen-

tant des blessures physiques sont plus fréquemment des femmes victimes d’une violence répétitive. Les 

femmes déclarant de telles conséquences physiques sont beaucoup plus nombreuses que les hommes 

(Laroche, 2005).

5 Dans le cas de la violence conjugale, les taux de prévalence similaires obtenus pour les deux sexes ne sont pas une nou-
veauté. La mise en contexte spécifiée dans l’ESG avant le sondage permettait aux participants de saisir et identifier ce 
qu’est la violence conjugale et ses différents constituants. Néanmoins, l’ESG ne mesure pas la bidirectionnalité de l’acte 
violent, ni l’amorce. Ces éléments importants seraient susceptibles de fournir une des explications à la similarité des taux 
de prévalence de violence conjugale. Pour le DUC, qui n’offre pas une telle mise en contexte explicative des crimes violents 
contre la personne, il est possible que les perceptions des victimes aient un impact sur les taux de prévalence de la victi-
misation criminelle.
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Figure 1

Source : Ministère de la Sécurité publique, données du programme DUC, 2012c : 5.

Violences sexuelles6

• Au Québec, au cours de l’année 2010, les infractions sexuelles ont quelque peu augmenté, une hausse 

essentiellement attribuable aux autres infractions sexuelles telles que les contacts sexuels ou l’incitation 

à de tels contacts avec un enfant de moins de 16 ans, l’inceste, l’exploitation sexuelle et la corruption 

d’enfants pour ne nommer que ces exemples. Il s’agit d’infractions excluant les agressions sexuelles. Ce 

sont surtout les jeunes, quel que soit leur sexe, qui sont les victimes de tels actes (Ministère de la Sécurité 

publique, 2011a). Quant aux données de 2011, elles permettent de constater un recul des infractions 

sexuelles déclarées. Or ce recul est essentiellement attribuable à la dénonciation de crimes commis dans 

6 Les données recueillies ne font état que d’une part du total des agressions à caractère sexuel perpétrées, ces dernières 
n’étant pas toujours signalées aux autorités policières et le délai de signalement pouvant être long dans de très nombreux 
cas, particulièrement chez les jeunes, filles ou garçons (Ministère de la Sécurité publique 2012b). Au Canada, ce sont seu-
lement 8 % des agressions sexuelles qui sont déclarées à la police (Vaillancourt 2010).
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une année antérieure à 2011, les crimes sexuels étant autrefois fréquemment occultés, mais aujourd’hui 

largement reconnus et désapprouvés socialement (Ministère de la Sécurité publique 2012b). Le ministère 

de la Sécurité publique (2012b) spécifie néanmoins qu’il faudra attendre encore quelques années avant 

d’effectuer le constat d’une baisse réelle du nombre d’infractions sexuelles rapportées aux autorités plu-

sieurs années après l’événement.

• Au Canada, les femmes sont plus fréquemment les victimes de violences sexuelles regroupant les agres-

sions sexuelles et autres infractions du même caractère: plus de 9 victimes sur 10 étaient de sexe fé-

minin, un taux dix fois supérieur à celui contre des hommes (Vaillancourt, 2010). Les taux d’agressions 

sexuelles autodéclarées étaient d’ailleurs deux fois plus élevés chez les personnes de sexe féminin 

dans l’ESG de 2009 (Perreault et Brennan, 2010).

• Au Québec, le taux d’infractions sexuelles perpétrées sur la population masculine a augmenté, mais ce 

sont les femmes qui demeurent les principales victimes. Le taux d’infraction est quatre fois plus élevé 

chez les filles que chez les garçons et l’écart croît pour les femmes, avec des taux dix fois plus élevés que 

les hommes. En effet, femmes et filles regroupées composaient, en 2011, 83 % des victimes d’infractions 

sexuelles (Ministère de la Sécurité publique, 2012b).

Figure 2

Source : Ministère de la Sécurité publique, données du programme DUC, 2012b : 5.
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• Au Québec, en 2011, la quasi-totalité des infractions à caractère sexuel (96 %) a été perpétrée par des 

auteurs de sexe masculin (Ministère de la Sécurité publique, 2012b).

• Les femmes sont plus susceptibles d’être agressées sexuellement par leur conjoint actuel ou un ex-

conjoint que les hommes (Vaillancourt, 2010). Il n’en reste pas moins qu’au Québec, en 2010, 79 % des 

victimes étaient agressées par quelqu’un qu’elles connaissaient (femmes et hommes) (Ministère de la 

Sécurité publique, 2012b).

Enjeux sociaux et conséquences de la violence envers les femmes
Nous remarquons entre autres que les taux de victimisation autodéclarée sont sensiblement les mêmes pour les 

hommes et les femmes. Or si l’on examine  attentivement ces données, il se trouve que la violence vécue par les 

femmes, notamment en contexte conjugal, est plus fréquente et comporte des conséquences physiques et psy-

chologiques plus marquées que la violence vécue par les hommes (Conseil du statut de la femme, 2005). En effet, 

les conséquences sont lourdes pour les victimes qui voient parfois leur quotidien transformé par des difficultés 

allant des troubles émotionnels, aux difficultés financières (Perreault et Brennan, 2010; Vaillancourt, 2010; MSSS, 

2012). Les perceptions de la victime quant à sa sécurité personnelle peuvent aussi être affectées (Perreault et 

Brennan, 2010).

De même, la violence envers une mère ou un père ont des conséquences sur la famille. Ainsi, en encourant des 

blessures corporelles immédiates ou en développant divers troubles comportementaux et émotionnels, les en-

fants deviennent des victimes potentielles. En effet, les enfants témoins de violence conjugale sont plus suscep-

tibles de développer des problèmes psychiatriques que les enfants vivant dans des ménages exempts de violence. 

Notons que ces conséquences peuvent persister jusqu’à l’âge adulte et que ces enfants sont plus sujets à devenir 

des agresseurs ou des victimes une fois adulte. Être témoin de violence peut donc être tout aussi néfaste que de la 

vivre (Fondation canadienne des femmes, 2012).

Plus souvent victimes de violence, les femmes utilisent davantage les services de soins de santé, que ce soit pour 

des lésions physiques ou psychologiques. Elles ont également plus tendance à afficher un fonctionnement social 

déficient que les femmes non victimes de violence, sous quelque forme qu’elle soit. D’ailleurs, plusieurs femmes 

ayant été victimes d’une agression sexuelle et/ou physique ont déclaré avoir une qualité de vie moindre qu’au 

préalable.

Tous ces faits peuvent avoir des répercussions importantes dans la répartition des ressources destinées au système 

de santé, et donc dans la croissance des coûts de celui-ci (Cohen et Maclean, 2003; MSSS, 2012). Une connaissance 

plus approfondie de la prévalence de la violence et des personnes à risque permettrait peut-être une meilleure 
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planification des services sociaux et de santé, notamment en termes de prévention et de traitement. Les pro-

grammes de prévention sont fondamentaux puisqu’ils permettent d’éviter des coûts supplémentaires en plus 

d’avoir des retombées positives. Certes, les retombées sont difficiles à mesurer quantitativement, mais elles sont 

bien présentes, particulièrement à long terme.

Le Conseil du statut de la femme s’est d’ailleurs prononcé sur le sujet en produisant plusieurs orientations et 

recommandations en matière de violence faire aux femmes. Celles-ci visent entre autres une approche globale 

et concertée où la prévention doit être maintenue. Selon le Conseil, les services sociaux et communautaires aux 

femmes victimes de violence doivent être améliorés. De même, le Conseil soulève l’importance de tenir compte 

des femmes doublement vulnérables, comme les autochtones ou les handicapées. Les recommandations s’at-

tardent également à tout le processus judiciaire entourant les crimes violents contre les femmes, notamment en 

ce qui a trait aux sentences exemplaires qui doivent être données dans les cas de violence dont la victime est de 

sexe féminin (Conseil du statut de la femme, 1993  : 99-105). Ces orientations et recommandations sont encore 

d’actualité, notamment en raison des statistiques sur la violence qui démontrent que le problème est loin d’être 

éliminé. La présidente du Conseil du statut de la femme a par ailleurs émis récemment au gouvernement en place 

des commentaires quant aux délais de prescription applicables aux actions en responsabilité civile des actes cri-

minels, d’après le projet de loi 70. Ces délais devraient passer de trois à dix ans afin d’aider les victimes. Malheureu-

sement, lors du déclenchement des élections provinciales en août 2012, le projet de loi a été abandonné. Il n’en 

reste pas moins que prévenir et sensibiliser le public à la violence envers les femmes restent les meilleurs moyens 

de diminuer et d’éventuellement éradiquer cette violence.
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Conclusion

Au regard des données recueillies dans le cadre de l’ESG et du DUC, les femmes subissent, notamment en contexte 

conjugal, une violence plus fréquente, plus dangereuse accompagnée de lésions physiques et psychologiques 

plus marquées. La violence envers les femmes, sous quelque forme que ce soit, persiste et entraîne des consé-

quences physiques, psychologiques et sociales importantes. Ces conséquences se manifestent sur le plan humain, 

économique et social. Encore aujourd’hui, le soutien et les traitements aux femmes victimes de violence, conjugale 

ou sexuelle doivent être mieux adaptés à leurs besoins respectifs (MSSS, 2012). La prévention et la sensibilisation, 

bien que complexes à évaluer, sont nécessaires. C’est pourquoi elles doivent être maintenues, malgré les coûts 

qu’elles peuvent entraîner. Des interventions en amont de la problématique, soit l’éradication des inégalités sexos-

pécifiques et la prévention, constituent les meilleures pistes de solution.

Dans cette perspective, nous proposons l’application systématique de l’analyse différenciée selon les sexes 

(ADS) non seulement dans la collecte des données, mais aussi dans l’analyse de celles-ci. Il serait fondamental de 

connaître le sexe de l’auteur dans chacune des situations, notamment en raison de la possibilité que les conjoints 

impliqués soient du même sexe, et de recueillir des données sur l’amorce de la violence et sa bidirectionnalité. Les 

portraits n’en seraient que plus complets. Nous trouvons important d’informer et de sensibiliser le public sur les 

différentes formes de violence et sur les crimes violents considérés criminels aux yeux de la loi. Cette sensibilisation 

pourrait changer les perceptions sociales pour que les crimes soient de plus en plus signalés, et non plus passés 

sous silence.
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